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NOTE DE SERVICE 
 
 
DESTINATAIRES :  Directrices et directeurs de l’éducation 

 Surintendante du Centre Jules-Léger 
 Directrices et directeurs des écoles élémentaires 

 
EXPÉDITEUR :  Raymond Théberge 
    Sous-ministre adjoint 
    Division de l'éducation en langue française, de l’éducation des  
    Autochtones et de la recherche 
 
    Jim Grieve 
    Sous-ministre adjoint 
    Division de l'apprentissage des jeunes enfants 
 
DATE :   Le 13 avril 2010 
 
OBJET :   Publication de la version provisoire du « Programme 

d’apprentissage de la maternelle et du jardin d’enfants » 
_____________________________________________________________________________ 
 
Dans le cadre du plan de la province pour bâtir un système scolaire plus solide et former une 
main-d'œuvre bien instruite, l'Ontario offrira un programme d'apprentissage à temps plein aux 
enfants âgés de quatre et cinq ans. La mise en œuvre du Programme d’apprentissage de la 
maternelle et du jardin d’enfants débutera en septembre 2010 dans les écoles sélectionnées de la 
première phase du projet. Le programme sera progressivement mis en place, pour une mise en 
œuvre complète en 2015-2016. 
 
À cette fin, le Ministère a entamé la révision du programme Jardin d’enfants (2006) en suivant 
les étapes typiques du processus de révision de programme-cadre et en y incorporant les 
éléments du document L’apprentissage des jeunes enfants à la portée de tous dès aujourd’hui 
(2006) ainsi que les recommandations du Dr Pascal dans son rapport Pour chaque enfant, toutes 
les chances. Le processus comprenait des consultations variées auprès des éducateurs et 
éducatrices de la petite enfance, des enseignantes et enseignants, des directions d’école, des 
conseillères et conseillers pédagogiques, des représentantes et représentants des universités et des 
collèges, et d’autres ministères tels que le ministère des Services à l’enfance et à la jeunesse. 
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Le Programme d’apprentissage de la maternelle et du jardin d’enfants est fondé sur le document 
du Ministère qui s’intitule Jardin d’enfants (2006). Tout comme dans ce document, le 
Programme d’apprentissage de la maternelle et du jardin d’enfants contient sept domaines 
d’apprentissage. Les révisions au programme tiennent compte de la Politique d’aménagement 
linguistique et du document Une approche culturelle de l’enseignement pour l’appropriation de 
la culture dans les écoles de langue française de l’Ontario. Pour accompagner ce programme, le 
Ministère est également en train d’élaborer un programme de journée prolongée. 
 
Afin de faciliter sa mise en œuvre, un document partiel du Programme d’apprentissage de la 
maternelle et du jardin d’enfants (version provisoire) c’est-à-dire trois des sept domaines, sera 
affiché sur le site Web du Ministère le 13 avril 2010. La version complète du document y 
compris l’introduction qui fournira le contexte, les descriptions du modèle d’apprentissage par le 
jeu et les rôles de l’équipe pédagogique, sera affichée dans les semaines suivantes. Par la suite, 
des exemplaires imprimés seront distribués aux conseils scolaires ainsi qu’aux écoles de la 
première phase.  
 
Les séances de formation régionales auront lieu en mai et juin 2010 pour les équipes-conseils. De 
plus, les enseignantes et enseignants et les éducatrices et éducateurs de la petite enfance auront 
l’occasion de participer à des séances de formation en juin et août 2010. On encourage les 
conseils scolaires à offrir un perfectionnement professionnel et un appui soutenu pendant l’année 
scolaire. 
 
Si vous avez des questions sur la version provisoire de ce programme, veuillez communiquer 
avec votre bureau régional. 
 
Nous vous remercions de votre engagement aux initiatives liées au curriculum du Ministère. 
 
 
 
 
 
Raymond Théberge       Jim Grieve 
 
c. c. K. Rankin, Direction des services régionaux 
 Chefs des bureaux régionaux 
 


